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Impôt sur le revenu-Loi
Cette mesure vient s'ajouter au crédit remboursable au titre

de la taxe fédérale sur les ventes, une autre mesure offerte aux
familles à faible revenu à raison de 50 $ par adulte et de 25 $
par enfant. Il s'agit d'un progrès significatif dans l'expansion
du Régime de crédits d'impôt remboursables lui-même. Cela
vient également s'ajouter à la décision d'étendre la déduction
pour handicapés à 120 000 personnes de plus et d'accroître
cette déduction de 250 $, pour la faire passer à 2 860 $. Cela
est conforme aux efforts du gouvernement tendant à en arriver
à un impôt minimum, afin de parvenir à l'équité dans toutes
les tranches de revenu et de s'assurer que les particuliers à
revenu élevé paient leur juste part d'impôts.

L'initiative dont nous sommes saisis va dans le sens du man-
dat général que s'est fixé notre gouvernement dans le discours
du trône, à savoir l'établissement d'un régime fiscal équitable.
Le paiement anticipé du crédit d'impôt pour enfants met ce
principe en lumière. Il s'inscrit dans le cadre de la réforme du
régime fiscal qui est basée sur le principe de taux d'imposition
plus faibles et d'un moins grand recours à l'impôt des particu-
liers. Il s'agit d'une mesure progressiste prise par notre gouver-
nement. Elle reflète également bien la volonté de notre gouver-
nement de préserver et d'améliorer les programmes sociaux
dans ce domaine. Grâce à des programmes tendant au renou-
veau économique, nous élargissons l'assiette fiscale du gouver-
nement fédéral, afin de pouvoir financer et étendre des pro-
grammes très utiles comme ceux-là. Cela vient s'ajouter à
d'autres initiatives sociales qui ont été prises, comme l'alloca-
tion au conjoint, qui a été offerte à tous les veufs et à toutes les
veuves à faible revenu âgés de 60 à 64 ans. Cette protection
accrue du revenu vise environ 85 000 Canadiens et fournit
environ 300 millions de dollars de prestations supplémentaires
aux Canadiens nécessiteux. Elle complète les modifications
législatives destinées à améliorer le Régime de pensions du
Canada. Elle instaure, entre autres, de nouvelles méthodes de
financement et un meilleur régime de prévoyance, la création
d'une option de départ à la retraite anticipé, une augmentation
des indemnités pour incapacité et le maintien des prestations
au survivant en cas de remariage. Elle complète la décision du
gouvernement d'étendre la définition de l'incapacité aux ter-
mes de la Loi de l'impôt sur le revenu pour inclure toutes les
personnes gravement handicapées. On prévoit que 120 000
Canadiens de plus vont profiter de cette proposition.

Non seulement nous payons d'avance le crédit d'impôt pour
enfant, mais nous augmentons les fonds destinés aux familles
nécessiteuses. Tous les programmes sociaux sont en place pour
venir en aide aux Canadiens dans le besoin. Tout gouverne-
ment doit avoir pour suprême objectif de réduire le nombre de
Canadiens qui se trouvent dans cette catégorie, soit le nombre
de familles canadiennes que nous considérons comme pauvres.
Cela doit constituer l'objectif fondamental d'un gouvernement
qui s'est engagé à améliorer la situation économique et sociale
des Canadiens.

Un emploi bien rémunéré constitue certainement la meil-
leure réponse aux besoins socio-économiques des Canadiens à
faible revenu. Une meilleure gestion économique est prévue
dans le programme, car on ne peut pas créer à partir de rien de
bons emplois stables et valables pour les Canadiens. Le bilan
économique du gouvernement dépend dans une large mesure
de son bilan social. Il s'agit vraiment d'une tentative en vue de
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